
 

 

 

Règlement de l’action « Finall-Féiwer zu Ettelbréck » 

 

« Finall-Féiwer zu Ettelbréck » est un tirage au sort organisé par la Ville d’Ettelbruck et ayant 

pour objectif de récompenser par la distribution de cadeaux/gadgets les visiteurs du « Public 

Viewing » qui aura lieu à la Place de l’Eglise le 14 juillet 2024. La Ville d’Ettelbruck transmettra 

la finale de la Coupe d’Europe de football sur grand écran.  

 

- L’action se déroulera le dimanche, 14 juillet 2024, de 18.30 heures jusqu’à la mi-temps du 

match de football (vers 21.50 heures) et le tirage au sort aura lieu pendant la mi-temps du 

match sur la place de l’église devant l’écran de transmission y installé.  

- Tous les lots remis entre 18.30 heures et le début de la mi-temps du match sont considérés 

pour ce tirage au sort ; 

- Les lots seront distribués jusqu’à épuisement du stock par des employés de la Ville 

d’Ettelbruck aux spectateurs du match et la participation est gratuite ;  

- Pour prendre part à la tombola, le participant doit remplir les données demandées sur le 

lot et le jeter dans l’urne prévue à cet effet. Un employé communal se déplacera bien 

visiblement avec cette urne sur la Place de l’Eglise, et invitera les gens à jeter leur lot dans 

l’urne jusqu’au début de la mi-temps du match ;  

- Toutes les personnes sur place (à l’exception des organisateurs) et sans limitation d’âge 

pourront participer au jeu.  

- Le tirage au sort sera fait devant le public (qui sert de témoin). 

- Les données recueillies sur les lots ne serviront que pour déterminer les gagnants et ne 

seront pas stockées par la Ville d’Ettelbruck ni utilisées à d’autres fins. Tous les lots seront 

détruits après la manifestation.  

- Les gagnants qui ne seront pas sur place lors du tirage au sort seront contactés dans les 

meilleurs délais, d’après les informations indiquées sur le lot. 

- Afin de recevoir leurs gains, les gagnants devront se présenter lors de l’annonce publique 

des gagnants avec une pièce d’identité auprès d’un employé communal en service. Les 

gagnants ayant déjà quitté les lieux au moment du tirage au sort devront se présenter 

sous peine d’échéance avant le 31 juillet 2024, 16.00 heures au bureau du Service des 

Festivités de la Ville d’Ettelbruck pour recevoir leurs cadeaux (Bâtiment ECTO, 2ième étage).  

- Les cadeaux gagnés ne pourront être échangés.  

 

 

Le collège échevinal 

Ettelbruck, le 08 juillet 2024 


